
QUELS SONT LES CHIENS DITS "DANGEREUX" ?
• Les chiens de première catégorie ou chiens d’attaque.
•  Les chiens de deuxième catégorie ou chiens de garde  

et de défense.

QUELLES SONT LES OBLIGATIONS DE LEURS MAÎTRES ?
• Les obligations pour les chiens de catégorie 1 :

- Permis de détention.
- Évaluation comportementale.
- Vaccination contre la rage. 
-  Port de la muselière et de la laisse  

et conduite par une personne majeure.
- Stérilisation.
- Assurance responsabilité civile.

• Les obligations pour les chiens de catégorie 2 :
- Permis de détention.
-  Port de la muselière et de la laisse 

et conduite par une personne majeure.

PRÉVENTION

Les chiens dits "dangereux"
Quelles sont les règles ?

Afin de prévenir les risques d’accidents et d’agressions de chiens dits 
“dangereux”, la loi du 20 juin 2008 a défini des catégories et une série de mesures.

QUE RISQUE-T-ON  
EN CAS DE NON- 
RESPECT DE LA LOI ?
Si le propriétaire  
d’un chien de catégorie 
1 ou 2 ne respecte pas  
les obligations légales 
susmentionnées,  
il s’expose à un risque  
de sanctions qui 
peuvent prendre la 
forme d’une amende 
comprise entre 150 €  
et 7 500 € ou d’une 
peine de prison  
comprise entre  
3 et 6 mois.

•   Les chiens 
catégorisés

•  Quelles sont  
les règles ?
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Attention au 
moustique tigre

Entre début mai et fin novembre, les autorités sanitaires scrutent  
la présence de l’Aedes albopictus appelé également "le moustique tigre".

CONSEILS PRATIQUES

En Ile-de-France, il est désormais définitivement implanté dans une centaine de communes. En 
Essonne, 57 % des citoyens sont domiciliés dans une commune colonisée. Si, dans les terri-
toires ultra-marins, le moustique tigre transmet beaucoup de virus, il reste pour le moment en 
métropole un insecte essentiellement nuisant.

Pour plus d’infos sur la présence de l’Aedes albopictus (moustique tigre)  
dans notre région, ou sur les bons gestes à adopter pour limiter sa prolifération, 
l’ARS met à votre disposition de précieux conseils sur son site internet.

Toutes les infos en 
“Flashant ce QR Code”

Le moustique tigre vit dans un rayon de 150 m. Il 
est donc né chez vous, ou chez un voisin ! Pour s’en 
débarrasser, une seule solution : il convient d’élimi-
ner tous les endroits où l’eau peut stagner, vider les 
récipients, couvrir les réservoirs et les piscines lors-
qu’elles ne sont pas utilisées...

LES BONS GESTES

Si vous vous trouvez dans une région  
où le moustique tigre est implanté,  
protégez-vous des piqûres.
•  Portez des vêtements couvrants et amples.
•  Si possible, allumez la climatisation  

(les moustiques fuient les endroits frais)  
ou un ventilateur.

•  Appliquez sur votre peau des produits  
antimoustiques en vous conformant 

  aux conseils de votre médecin ou de votre pharmacien. Un répulsif cutané doit être choisi 
suivant la tranche d’âge et la population concernée, surtout en ce qui concerne les enfants  
et les femmes enceintes. 

•  Des moustiquaires de berceau imprégnées peuvent être utilisées pour protéger efficacement 
les nourrissons et les bébés.

•  Et, utilisez des diffuseurs d’insecticides à l’intérieur et des serpentins à l’extérieur.

SE PROTÉGER
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Permanences
AIDE AUX VICTIMES  
D’INFRACTIONS  
PÉNALES MÉDIAVIPP 91
Le 1er vendredi  
du mois de 9h à 12h  
et le 3ème vendredi  
du mois de 14h à 17h à 
l’Espace France Services.  
Prise de RDV : MEDIAVIPP  
01 60 78 84 20.

POINT RELAIS CAF
Espace France Services. 
Accueil aux horaires  
d’ouverture de la structure.
ÉCRIVAIN PUBLIC
Un jeudi sur 2 de 9h à 12h  
Espace France Services.  
RDV au 01 70 58 96 50. 
Tous les jeudis, de 9h 
à 12h, au CCAS
Contact : 01 69 46 81 60.
CIDFF
Le mardi de 9h à 12h  
au CCAS sans rendez-vous.  
Le vendredi après-midi 
de 14h à 17h.  
RDV : maison de justice et  
du droit au 01 69 46 81 50. 
CONCILIATEUR DE JUSTICE
Aider au règlement amiable 
des conflits à la maison de  
la justice et du droit de Cœur  
d’Essonne Agglomération. 
Sur RDV au 01 69 46 81 50.
CHAMBRE DES  
NOTAIRES DE L’ESSONNE
1er et 3ème mardis de chaque 
mois de 9h à 11h30 
(3 et 17 septembre).
14, rue des douze Apôtres - 
91000 Evry. Sur rendez-vous 
au 01 60 78 01 27.

Les frelons,  
un risque à ne  
pas négliger !

PRÉVENTION

Le frelon asiatique, Vespa  
velutina, est originaire d’Asie,  
et présent sur le territoire  
métropolitain depuis 2004.  
Il se différencie du frelon européen  
par son thorax plus foncé, sa bande orange  
sur l’abdomen et ses "chaussettes" jaunes aux pattes. 
Comme le frelon européen, il est non agressif envers l’humain. En 
revanche, il va se défendre systématiquement et massivement 
contre toute personne s’attaquant ou s’approchant à moins de 
5-10 mètres de son nid. En conséquence pour le frelon asiatique 
comme l’européen, il est conseillé de rester à distance. À noter que 
sa piqûre n’est pas plus dangereuse que celle du frelon européen 
et n’est pas considérée comme dangereuse si elle est bien désin-
fectée. En revanche, elle reste évidemment très dangereuse pour 
les personnes allergiques aux hyménoptères et surtout en cas de 
piqures multiples.

Les pompiers n’interviennent qu’en cas de risque imminent  
et essentiellement dans les écoles et les crèches  
et ne se déplacent plus chez les particuliers.

Ne détruisez jamais les nids vous-mêmes. Il est indispensable de 
respecter des règles de sécurité et les contraintes environnemen-
tales. L’association FREDON, qui gère notamment la lutte contre 
les frelons en IDF, a créé la charte régionale de bonnes pratiques de 
destruction des nids dans le respect de ces conditions et recense les 
entreprises intervenantes locales ayant adhéré à sa charte.
Une intervention par entreprise coute entre 200 et 400 euros s’il n’y 
a pas de grandes contraintes techniques.

LA DESTRUCTION DES NIDS

À NOTER

FREDON Île-de-France
01 56 30 00 20

PLUS D’INFOS
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Recensement 
citoyen
Qui doit se faire recenser 
actuellement pour la journée  
« défense et citoyenneté » ?
• Les jeunes (fille ou garçon) 

dès le jour de leur seizième 
anniversaire

• Les personnes Françaises  
ou devenues Françaises  
(naturalisation, réintégration, 
etc.), âgées de 16 à 25 ans.

Où et comment  
se faire recenser ?
• En ligne, sur le site  

de la Ville : sgdb91.com
• Sur place, muni(e) de votre 

pièce d’identité, de votre acte 
de naissance et/ou du livret  
de famille de vos parents 
(service Affaires Générales, 
Mairie annexe - 1 Rue Émile 
Kahn - 01 69 46 80 73.

Le baromètre
Cartes d’identité et passeports

JOURS
30

Fabrication 
en Préfecture

Prise de rendez-vous  
en Mairie

JOURS
15

Faire votre passeport pour les vacances, refaire votre pièce  
d'identité prend du temps et il peut être urgent de venir nous voir. 
Ce baromêtre vous donne les délais d'obtention d'un rendez-vous 
et les délais (indicatifs) de fabrication par la préfecture.  
Le meilleur moyen d'être serein quand vous effectuerez  
vos démarches est de prévoir à l'avance !

Délais indicatifs, sous réserve de l'évolution des rendez-vous et  
que le dossier ne soit pas rejeté par l'ANTS car incomplet ou non conforme.

Période du 1er juillet au 30 septembre 2024

CŒUR D’ESSONNE AGGLOMÉRATION : La Maréchaussée • 1 place Saint-Exupéry • 91704 Sainte-Geneviève-des-Bois Cedex

CALENDRIER  
DE COLLECTE DES DÉCHETS
Flashez le QR Code pour retrouver la carte 
interactive de Cœur d’Essonne qui vous 

permet de retrouver les informations relatives au 
ramassage des déchets de votre secteur  
pour l’année 2024.

PRISE DE RDV  
ENCOMBRANTS

DEMANDE DE CONTENEUR
Demandez un nouveau conteneur  
ou une réparation de vos bacs.

DEMANDE DE COMPOSTEUR
L’Agglo fournit gratuitement  
un composteur individuel en plastique  
aux habitants du territoire.

DÉCHÈTERIE
13 rue Paul Langevin  
Sainte-Geneviève-des-Bois
Toutes les infos en flashant le QR Code.

Dans le détail :

La gestion des déchets
Une compétence de l’Agglomération

Pour toute question au sujet des vos déchets, vous pouvez contacter le numéro vert du service 
au 0800 293 991 ou flasher ce QR Code.

Quelques services
en un coup d'oeil
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